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ARTICLE 44

Dans|’ainéa 3 de cet article, apréslesmots:
« qu’ elle exploite »,
insérer lesmots :

«, alaprotection et la gestion durable des milieux aguatiques».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement réaffirme la mission de protection et de gestion durable des milieux
aguatiques du comité national de la péche professionnelle.
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